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l’AyenirdeRonlulï-Tonwoiiig
commencera après les 
MiUions de M . Jot amie, 
la publication dn dernier 
rom an deM . JulesM  A R Y  
intitulé:
EN D ÉTRESSE
LE DROITJE VISITE

Nous doatons fort que l on M réjoaisse 
à Londrea, du Tote émis, hier, par U 
Chambre des députés qui a renroyé au 
gouTernement,c’est-i*dire rejeté, l'Acte de 
Draxetles, qui était soumis à sa ratifica
tion. On sait que eet instrument diploma
lique a été longuement discuté par les 
puissances qui ont des intérêts en Afrique 
et qu’il règle, en même temps que des 
questions de partage de territoire,certains 
autres points relaUfs aux relations inter
nationales.

La  disposition du traité qui a moÜTé 
le rejet est relative au droit de visite et 
en écoutant les orateurs on aurait rra as
sister à nne séance de la Chambre des 
députés sous Louis-Philippe, alors que 
M. Ouizot était ministre et que les rap
ports entre la France et l’Angleterre occu
paient presque exclusivement la Cham
bre. Hier, au Palais-Bourbon, on n’a pas 
voué sir HudsonLawe aux gémonies, pas 
plus qu’on n’a traité la nation anglaise de 
« perfide Albion », car nous ne somme* 
plua ni cocardiers, ni romantiques. La 
Caambre, en renvoyant l’Acte de Broxel
les au ministre, a voulu tout simplement 
signifier au gouvernement qu’elle enten
dait maintenir 1m  précédents en ce qui 
concerne le droit de visite en mer, droit 
que la Frtnce n'a jamais reconnu et 
qm’elle n’entsnd reconualtre à aucun prix.

Ge droit de viaUe, e’est la consécnUioo 
de la suprématie maritime de l’Angleterre, 
c’est l’inquisition appUquée i  la police des 
mers. La chose peut n'avoir rien de fort 
redoutable en tempe de paix, mais com
bien, en temps de guerre ou même de 
simples troubles est-elle nuisible.

Autoriser la visite, par les croiseurs 
glais, allemands et italiens, des navires 
portant pavillon français, c’était là uue 
chose inacceptable. II y avait, dira-t-on, 
réciprocité ; mais la wne de surveillance 
avait été si étrangement délimitée par les 
signataires de l’Acte de Bruxelles que 
seuls les navires battant pavUlon fran
çais auraient été soumis i  cette humilante 
inquisition.

llest possible, ainsi qu’on l’a fait re
marquer, que les boutres arabes, fort jus
tement suspects de pratiquer la traite, se 
couvrent du drapeau français pour échap* 
per i  la poursuite des croiseurs. Et après 1 
Est-oe qne nous n’avons plus de marine 1 
Est-ee que nous sommes marchands d< 
bois d’ébène? Les boutres arabes qui font 
les voyages de la Réunion i  Madagascar 
seront très suffisamment surveillés par 
nos croiseurs, et s’Us se permettaient cette 
usurpation de drapeau, nos bâtiments 
n’auraient besoin de l’aide de personne 
pour les châtier.

La discnssion d’hier est de celles qui 
feront pardonner à la Cbambre d’avoir

souveut perdu ton temps en stériles 
querelles. Certes, le défenseur de la eon
vention soumise à l’approbation des dé
putés ayait ftUt tout son possible poor 
dorer la pilule et faire passer le droit de 
visite. Il n'avait oublié qu'une chose, c’est 
que la Chambre actuelle, qui a ses dé
fauts comme toutes les assemblées parle- 
meataires, est intraitable et voit juste 
toutes les fois que son patriotisme est 
mis en éveil. Or, dans cette affaire, elle a 
vu surtout ceci : on voulait faire de la 
France une sujette des nations coalisées, 
delà triple on quadrople alliance.

Nous n'avons certes, en ee moment, 
aucun grief contre l ’Angleterre, mais le 
projetde traité accepté si à la légère par 
M. Spuller d’abord et ensuite parM. Hibot, 
froissait tellement notre patriotisme que 
la Chambre a refusé de le ratifier.

11 ne faut conclure de tout ceci que 
MM. Hibot et Spuller manquent de patrio
tisme, mais il est certain qne les minis
tres les plus patriotes et les plus républi
cains peuvent se tromper.

C’est au Parlement à corriger leurs 
erreurs. La chose a été faite hier et l’opi
nion publique ratifiera le vote qui a été

LEROY.

LES RETWTËpÜVRIÉRES
p r«J «t da soBvernem eat

Oq a distribué hier, aax dépatéa, U projel 
de lol du miaiatrv de l'intérieur coDceroaot 
la création d’uoe caisse nationale de retraitei 
ouvrières.

L’exposé des motifs, qui est conteou dans 
dix-neuf pages, conttale d'abord que le projet 
est desUoé à ansurer raccompllaMmeat des 
eagagemeota oootrsetéa envers 1a nation aux 
iiectioos de 1N89 poor améliorer le aort des 
populations ouvrières et de leur gar«0(ir ta 
sécurité du vieil Age.

lise (ermioeainsi:
« Le Bouveroement n'a eertM pas la pré- 

tentioD de préseoter une solutloo parfaite ; 
nuis, en développaot, par des avantages sé
rieux. le goût de l’épargne dans les popula
tions ouvrières, 11 croit réaliser un prtgrès 
considérable. Il sera beureux de provoquer 
sur oe terraio les observationa des repr«̂ seo- 
tants du paf s et d'aeeepter les ataéUorHtioas 
pratiquM qot fo«rrest tm rMalUr.

t Aussi, s’adresfte-t-il avec confiance 
parlement, qnl anra i  cœur d‘a»surer aux . 
borieux la sécurité et 1a dignité de leur vieil- 
leue. n fait appel i  tontes lee bonnes vo
lontés dans cette <B0vre de prévoyance et 
d’équilé socialM. »

Suivent les articles du projet :
Artiels ler. — H eet eréé, su profltdei oaTrien, 

employés, métaversou domestiqaes de l’un oa 
l'autre sexe. jouHsaDt de ta qualité de Praoçi 
dont les reseoitrcoa anaoelles soat [nférienres .
8.000 fr., aoe « CataM de retrailM ouvrièree » qui 
e»( ananée i  ta Galue nationata des retraites poor 
ta TieiUesM. régie par U loi du !M jailUt 1886.

Art. ‘I  — CeUe «alese est sllBeotée par :
1' Ue ferseiMBU dlrwts dea dépoMoti. u

■ égataa q«e vereeat ue petrous qui

AH. 5. »  Lm soeiétés aatiM qM tae aeelélêa de 
•eeoars vata^ spprouTéM m seronl atetaM à 
raire participer taor* siembrei aa béaéaee de ta 
- ---- loi qu'en rerta d'aa arrété da sslButre de
F i - s :

....7. — A l'appui de U première demaade de
mijo-vlion. ta dépoMot devra déetarer et foire

..-mooontde la liqoidaUon de m peaslun. il 
^ r a ^ ^ i^  qali ne jouit pu d'an rereaa sapé-

Touta fausHdéctaratioa Mra paata d'OManende 
e 90 é &00 frases et entraînera l'annolation de ta 

msjoralion.
Art. 8. Lm  dépoMnta peuvent coatraetor A ta 

eaitse d'aMurenoM en cw de déeés. insUtaée per 
ta loi du U juilUt 1^. mojennaat treale primei 
ennnelle*, nne assiiranee eur 1* vie poar an eapltal 
Tsriinl de .VK) A 1000 fr. équlTaUnt an total dM

aonneltai.
Art. 9. — Ponr qae tae sommM majoréM par 

l'Elatsoient acquisM défialliTemenl aa AApoMal. 
«lui<i devra evoir effectué 4m TprMmeata Âepois 

‘e TiBgt-einq ans jusqu'i einqaaate-daq au.
__ inlemipUone de TerMmeota, qni u  feavent

excéder eina anoéM an tout, sont admleM pour 
dea cansM de force majeure, en fevear 4m dép«- 
unta qui tae ineUOeront. Lee TersemeaUinlerrom- 
u* devront ètte repris et prolongée d'oM durée 
Ktle aux interruptions.
Art. 10. — Lee rentM TlagérM auxqueilM don

neront droit dee aomnM portMe an livret dM ou
ïront inserilM au graud livre de ta CataM 
e dM retrailM pour ta vieiUeoM. Lm ver-

£rovenai>tde ta eontribuiion de l'EUt aM- 
consUtuüon de ta reoU. sau au eetU 

peneion cumulée aree 1m aatrM revenue da dépo-

“ îk ‘’"‘r - “ iG ïrpS fo i'..p ...... d - -Urt*.
étringere de l'un ou l'autre Mxe devra veraer dix 
cealimM par chaqu journée de travaU de cm 

tariée.
Art. li. — Il Mra formé un fonds eomman A 
ide :
l-Des dona et legs affectée A tacaisse de retruilM

3* lAt verumenta qu’effectue l'EUI, dau tas
lee occupent ;

8* lAt vers_____ , .......
eonditlou ei-deaeous indiquéu.

Art. 3. — Celui qui lou sm eervieM Mt présu
mé voaloir bénéflcier dM avanUgM de ta ioi >«nf 
déelarsUon contraire devant le maire de ta localité 
qu'il babite, U 
daralion.

A défaut de ta présenUtion de m récépiesé. le

n* M devra retenir snr les sommM dnM A celai 
il loue tas servicM nne s«nme de cinq MnU- 

mM aa moiu etd* dis cenUmes au nlu par Jour
née de travail et sera tena de eontriboer A l'èpar- 
gae de son emplové pour au somme égale.

Art. 4. Lm  eommM alui couUtaéM Mront 
verséM an moins chaq le trinieetre soH A ta CataM 
de retraitM ouvriérM. soit A nne ioeséU de eeeonre 
mntueta, A ane société de retraitM, A nn STndieat 
profesalonul, oa A au eaisM de prévojranee régU' 
fièrement autorisée. Eitas semit poiîéM sur nu 
Uvret spécial.

Lm sociétéa de secours mutuels, tas sjrndieata 
profsHionneta, Im  sociétés de retraitM et antres 
sociétés de prévoyance pourront aoll placer 1m 
fonda ainsi reçu dans tas condiUons prévuw par 
ta loi sar 1m  soeiétM de Mcours mntueta, soit 1m 
éépOMr A ta eaisM de retraitM oavriétM.

3- Dm sommM rMiéM dtapooiblM aar ta eontri- 
buUon d» rElat par snita de liquidation de pen
sions sapérieurM A eOO fr. ou su profil de dépo- 

ejjDt dM revenusupérieurs A 000 fr.
. Jee sommM provenut dM vereeneota de 

l'Etat non maintenoM au compta dM dépounta i
ta soita d'iotorrupUou de verMmenis;

6* Dm intéréta do fonds eomman.
Art. 23 — produits qui alimentent anaueUe*

les primM anoneltae veraAee A la caiase d'aMuran- 
OM en cu de déçéa. nu 1m  dépoeaata donl taa 
fende aaroat MéatMiafWlM — ---------................... .......^ _______ d'ou in^té
de secoars mutuels on de <o«ta aatK aodéM de pré
voyance;

•i- A liquider par aaUelpatiMi tae peuiou dM 
ouvriers. employéL métayers ou dosMstique qu 
dM InflrmitM emféelMraivnt de travaJUer. juqa'A 
concurrence d j la tolebté de ta peuion pimr eeux 
dont tas verMmenu auront été ptaeés par tae eoiu 
................. mulueleou d '^  aoBiéUd'une soeiété de secoars----------------- --------
de privoyanM, et juequ'A eoacarrwee de ta moiUe 
de la peneion pour mux dont 1m  fonds aoratant éta 
vereée A ta Caisse de retraites ouvriérM ;

pension pour

S' A ve^r exceptïooneUement eo aide a'mux qni 
Mmporairement, dsvraient interrompre taara ver
sements par suita d'ueidenta :

Anx fraisde gMUon de ta caisM dM retrailM 
ouvrièree.

Art 14. ~  Les peuiou ds retraitai Uqaidèei
verta de ta préeenta loi eeiont inMsaibtas el la- 

eaisiiuabtas.
Artl&.-LM pereonnM désignée* A l'article 

premier, AgéM de pins de vingt-cinq au et de 
moiu de quarante au. poarroat bénMcier dM 
dispositions du titr* ler soas ta eondiUon de com
mencer taure versements Lau l'année qui soivra 
ta promulgation d s ta loi.

Art. le. -  Seront majoréM dM deux Uera et 
dsas iM Umitas indiqué A l'artiele 9, tas rwttes 
vis^res déjA liquidéM par ta CaisM naUouta dei 
retraitM, pourvu qu’eltas aient été prodaitae an 
moins par dix verMmMta annaels.

t. 17. — Seront égatament msjoréM dM dux 
A leur liquidatTon, et dau lee méaMe U- 

I et condiUou. >m rentes viagérM provs- 
de versemenU déJA effMt«iée par tae dépo-

___ I oa A eonsUtur par tae eociélés de Mconrs
mntuta.

Art 18. — tJn régtamenl d'adnintatratkM pabli- 
qus déterminera 1m mMurM proprM A SMurer 
Usécation de ta présenta loi.

Kous trouvons dans les pièces Bnn«x«s,qne 
I« dénombrement de 1886 accuse un chiffre de
0.101.469 salariés so subaivi:>aut ainai

Employés, commi» de» d«.-ux .sexes '
Ouvriers journsLera, <>,t;OK,iilO :

DomMtiqnes attachés i  la persoioe, 1 mil
lion saü.wt ;

u  première aanéé. la charge di l'Etat avee 
110.000 déposants Mt évalué* A 3,190,000 fr

Toutes les anlorités civiles et militaires 
éUieot slIéM à sa rencontre; anr U pareours 
du cortéM toole la nmison était échelonnée.

depT ches
irviM tpMa téUfntfàiiuê m Mfkenlquâ 

4« XAttmr U  AMttetoTawneèiÿ

La prolectioB dep culture du lin
Paris, 30 join.^ LTOommisstoa des doul- 

UM a examiné le projet qnl lul i4lé soomls 
par le ministre de ratricultore et oui a pour 
)bjet l'ouverture d'nnerédlt ds rjûûjioo franes 
iü vue d'accorder dea primes b la onlture dn 
lin et du chanvre.

Lâ comsaission a été d’avis qa< le erédit 
demandé par le mlBlstre était iDioriUani et 
elle a décidé de proMnc«r l’exenpUon pour 

lins et tas chanvres i  la condiüon <rae las 
mes qni lenr seraient aecord̂ ts s éléve- 
snt à 1.500,000 fraasi pour les calUvnteurs 

de lin et un million ppur les cultiTitaurs de 
:hanvre.
MH. Georgu Qram et Favre ool été char

gés de soumettre ce«.propositlon8att ministre 
de ragriculture.

U NBnlm  to lm m  ét ilueutii
Paru, 36 juin. -  Us délégués in  patrons 

Mulangers et bouî hars, et patrooi ue l'ali- 
mentation, ne s'étant pas rendus i la convo
cation de la commiuion dM bureaux de pla
cement, la séance de oette eommliiion a été 
uniquement consacrée i  l'anditioD de M.Bara- 
[ort, cons^er prudhomme onvrltr et mem
bre du eonseil supérieur du travaü, qui se dé-

^___________„ ____  liberlé de place
ment. Son système consiste à coBder le pla
cement aux syndieaU profossioanelu, aux 
groapM corporatifs et

Une nouvelle convoi 
lundi aux déléguée . 
bouchers trt patrons d alUnenteUon.

LES EMPLOVÉS DES TABACS
Paris.'X Juin. — Nous avoni signalé à
Insteura rtprisM le mouvement irai se pro- 

.dt, depuU un an environ. ^e< m ouvriers 
et ouvrières des maanfacturu de Isbsc. Des 

idicsU oat été eonstitnés sucMisivement 
■■as ta* trds maaufWetnrM de Pirls. i  Mar
seille, à Dijon, i  Lille, dans le bot d'obtenir
- sugmontstion du retraites sceordéM snx 

...riers, et la fixation des peasloas confor
mément i  ls loi de i m  snr 1m pestions dvi- 
tas. On snnonce qu'i Touloau Im employés, 
onvriers et ouvrièru de la manariclure de 
tabae Tiennent i  leur tour de n  indiquer. 
Les rapports de ces ouvriers aveoli direcUon 
de la mannfaelure sont d aUleura «xcelleots.

m prM«s Mdllluiailoii Mitre H. Portails
Paris. ‘ÎO juin. — Le procès en difTamation

aujourd'hui devant la eour d'usises 
de la Seine.

M. Portails ne a’est pas u^entè.
On se rappelle peut-«re qne M. Uurcnt

Laurent.

AdMsidii l’il tnw 1 la it̂ pouip
Grenoble, 90 luin. ^  L’évéque Fara, qui 

témoigna loi^oors d'une grande intransi
geance, a adressé aujourd’hui une lettre aux 
prètrM <le sondioeéM, déclarant qo'il accepte 
la République comme forme de^ouvemement

1  Franee.

Le casier judiciaire
Paris, 36 juin. — La comMlssioa extrapar

lementaire chargée d’étudier Iw modiflcations 
i  apporter an fonctionnement dueuier judi
ciaire a définitivement statué ee milin sur la 
quMtion de rèhabüilalion légale dont eUe 
avait commencé l'examen dans si précédente 
séanoe, conformément au désir tiprimè par 
le garde du sceaux.

Ëlle s été d'avis qu'il n’y svait pas lieu de 
modifier la loi du 14 août 1885, quilaisse i  ls 
chsmbre du mises en accuution li soin de se 
prononcer sur lu  demandu de réhabilita
tion. apr̂ a enquête du parquet.

La oommission a touiefob éaii le vœu que 
1m enquêtes qui précèdent la réhsbiliUtion 
fussent faitM avee la plus graada discrétion. 
Klle a, en ontre. reconnu qn’U j  svsit lieu 
de porter à la connaissanoe dei iatéreués, 
soit par d

M. DE LINESSAN I  SII60R
SsIgon,26 juin.—M. deLaneMan,le nouveau 

gouverneur général d'Indo-Chioi, s fait 
entrée offlcielie i  .Saigon.

ALLIMCE FRAICO-RUSSE «SÉRICIIIIE

alliaooe défensive ponr faire conlre- 
poids à is quadruple alliance et surtout su 
concours que l’.^asleterre parait vooloir prê

ter un coup terrible aux calculs du ennemis 
ds ia France.

L'AFFAIRE RARAROUST ER CASSATIOI
Paris, 20 juin. — La ehambre criminelle 

de la coor ae cassation a ren^ aujourd’hui 
son arrêt concernant le pourvoi de Outon 
Rabaroust.

pottrvoi a été admis et l'arrêt rendu par
conr d’appel de Borduux, le 18 mars d«-r- 

nier, déclare nul.
Le moyen sur lequel wt basée la cauatiun 

est le troisième présenté par la défense : le 
r̂ fus par la cour d'appel d'entendre un té
moin sons prétsxte de stupicion, slors que la 
religion de la cour n’était pu surasamment 
éclairée.

L’arrêt rendn aujourd’hui ordonne auui la 
miM en liberté de Oaston Rabaroost ; M. Ra
baroust père, au prononcé de Farrèt, a versé 
dw larmes dejoie.

Les manœuvres navales
Toulon, 96 juin. — L'escsdre ut restée 

eette nuit et ce matin aux Salins d’Hjrèru.
Quelquw avariw sans importanee ont été 

si^aléea, mais ellw seront réparées nvant oe

L’amiral Rieunler, préfet maritime, a pris 
le commandement dw forow (Iwtinèes a la 
défense de Toulon.

Toutw Iw troupes de l’armée de terre ont 
reçu l'ordre de se tenir prêtu & partir au pre
mier slgnsi.

L'ordre de miu en état de siège doit être 
expédié de Paris ; en m^me tempa. l’amiral 
Duperré recevra l'ordre d'attaquer Toulon et 
de tenter sur U liUoral une o^ration de dé
barquement.

Tont le long de la eôte, les douaniers font 
le service de surveillance avec la plus grande 
a^ivité.

Des torpilleurs de la défense mobile du 
port de Tonlon longent la cdte.

Il Mt probable qne, dès sujourd’hui, tous 
les forts serontoccupès et que les manœuvres 
i  doable action commenceront lundi.

D’ici lé, iM rèurvistw qui ont été embar
qués i  bord dw de et 4e divisions vont être

Le roi de Grèce en France

Constitution greeque stipulant que le roi et U 
prinoe héritier ne doivent pu Sabunter da 
royaume en même temps.

Le roi Oeorgw se rendra d'abord i  Aix-Ies- 
Balns, fera un eourt séjour i  Paris, puislm 
A Fredensborj où se réuniront comme chaque 
année, tons 1m membrw de U famiUe royale 
de Danemarcli.

La Tsarine et le Tsarevitcli à Farig
Saint>Pétersbonrg, 26 join. — L’impéra

trice de Roule et le Uarewiteh w rendront i  
Parta au mois d août prochain, apréi Iw fêtes 
célébraiCopenhsgue du !K» anniversaire 
du msriage dn tsar et de la turine.

Tandis qne le Uar retoumera.rid Beriin, en 
Ruasie, la tsarine Ira à Paris, oâ eUe viendra 
avec le grand-duc héritier remerder le gou- 
vernement françaU de l'acceuil fait i  soa fils 
dans les colonies frsnçaises.

La tsarine sera arcompagnée dans aoa 
voyage par ta ministre de la cour, comte 
WoronUofl, la princuu Obolensky. Mme 
Cheremetieff, dsmw d’honneur, et denx gé
néraux aidw de camp.

Le tsarewitch sera aecompagné per son 
gouverneur, legénéral Dsailewiki. iw nrin- 
ew Berlatiuski et Kotchoubey. et cinq aotrw 
officiers supérieurs de la garde impériale.

U  grand^uc Oeorgw accorapagn«ra sa

F a its  D ivers  T é lè j^ p h i^ u e s
De «M wrr«#pe*4wiM tfMmmm

ASSASSINAT HTSTÉUKUX. -  Parii
26 jnin. — Ce matin, i  onu heurw, Eoflèae 
Choiet, employé de commeree, &gé de dix- 
neuf ans, a été trouvé mort, la gorge coopée, 
dans nne chsmbre de l'hdtel d’Italie. 30. roe 
Montaigne.

Tout fsit présnmer on auaulnat.
M. Cazaneuve, commiuaire de police du 

quartier de la Madeleine, recherche un indi
vidu qni a passé la soirée avee Choiet.

M. AtthaUn. juge, wt chargé de l’instruc* 
üon de eette sffaire. 

uire sÉBiE lyAvosTuaifTs. -
LorlMt, 91) juin. -  On • découTert un nnkl 
nombre d avortementa.

Le nombre dw arrwtaUons latteint déji

Un mMecin et p luaS^*^so'aaw de la 
hanta société seraient compromis dans l’af-
'•'ire.

De nombreuMs arruUUons sont immi- 
nentw.

AOCIOBNT DB OHKMIIf DK PEK. «
B&Ie, ac Juin. — Une colltaioa a en lieu hier 
soir enlre deux b<ains dans te Uanel d* 
Bœtzenegg (ligne de BAle-Brogg).

Un em ^yé dw postw a en une fractara 
dubru et un oonlucUur una fracture de ia 
jambe. Un voyageur anglata est blessé légè
rement i  la têle. Le wsgon poste et le four
gon du train dw voyageurs, aiasi que la ma
chine du train de marchandiew, ont èprouv* 
des dègiU.

Nouvelles Étrangères 
InsgrrttliH lus la tépal)li<H.ir|eiyit

Buenos-Ayres, 30 juin. — Une insurreetloa 
vient d’éclater dans la proviaee de Cata- 
marca. Lw Insurgés, après avoir renversé le 
gouvemement provincial, ont orgsnUè nn 
gouvernement provisoire.

eurt blessSes" *̂’̂ ”  personnes tuéw et plu- 
assure qtie cetle insurrection est l’oeovra 

de 1 Union civique.

U  vélocipS J I l i u i r e
Lts autorités militaires font rechercher lee 

noms des hommw des clsssw 1883.1E84, fal- 
■ant partie d’une sociéU vèlocipédiqne.

Quatre cenU réservtatu seront employés 
comme vélocipédistes sux grsndu manœo- 
vres do cet automne. Ce ura, paralt-il, le der
nier essai. S'il donne des réeultaU saUsfai- 
unU. la vèlocipédle sera définitivement et 
militairem<>nt organisée dans l’armée.

reaUtalOBie l'iMisfr iê MmiUim-TMtrmlmt Ul

LES M ILLIO N S
D e  Bft. J o r & m le

TROlSHaig  PART I»  
L ’HÉftmÈBS

Je enta donc très raisoanabls en ne 
dant que dnq millions. 11̂ 
milU irsnu de moins »  
fsire ce que je veux. J si fsit loui mes cal
culs et ils soni d’nne « « t  tiide rigoureuse. 
Ecoutes, cher monsieur Rabiot.

J'achèleral deux mtlsons. que ja i en vue, 
l ’une de hnit eeat mille francs, 1 autr*^ 
sis cent mllta, doat ta rapport net. ̂ déduclton 
foile dw frata annœbi, wt de soixante l̂lx 
mille fraaw. Exwllenl placement à dnq poar 
Mnt, comm# Ton, 1. »oyw.

Bon, ToiU nn miUloi qanin cent mille

Tfmé t«nt un peW h4Ul «yennedM Ch.mi» 
ElTftee on du Boi«.de-Boulocue ; li Je ne 
tr ia r, ~ e  i  eeheler un hOtû à m. e o . »  
nanoe. Je m'en fent conetruire d une men:e*e 
ou d'nne eotte. Je ne peux pet compter moine 
de llx cent mille frenoe pour 1 h.ïtel.

Bon, ToiU deui mUlioni.
Comme on ne demeure pu i  PerU 1 «té, U 

me fendre une meleon de cempe jne. Je m of- 
Mtel u  Joli domaine en .SeinMt-Uarne. 
re iae  lieeueoap ee pew depuie une d*ll- 
cleuee ennlire osl m'eet arriTée dent la 
forêt de Fontalneblea», - ......... ........
CMUa* •▼•B**™ e^ea.^ ...... —
forêt de Fonlainebtaeu, -J *  vous rseonter^ 
«a nn d* ew jours. -  Oh I fs, ne tiMS ^  i  
avoir an ehitaau, comme oelui de Lambane, 
•a nretogae. Tonletota,mon domain* ueow- 
poserad^nc belta ferme et de quelq^ wa- 
k iim  d'beeUrw de bols toat groulltant de 
gibier. J'eime i  voir des troupeaux de mon- 
leas bêlant, du poulains boadissMt dans 
lw  MMlos, de b*ll.‘s vachw grusw dans les 

. prairiu. ayaat de l’herbe j ^ u ’au venire. el

ia  saîSée*

Mon domaine me conUra deux milliona, 
^ons eur Rabiot. Voili donc qnatre milliona. 
Et eemme ie rapport de la ferme ne servira 
qu’i  l'entretien du domaine, il est de toute 
nécessité que je place un million en bonnes 
rentw sur VéUt et en excellenles valeurs mo- 
bUièrw, afin de me constituer, eny ajoutant 
le rapport de mea maisons, un revenu flxe de 
cent è cent vingt mille franes.

Voili mw chiffru, cher monsiear Rabiot, 
et oomme vons le voyex. c'wt bien au plus 
jusU dnq millions qu’U me faut.

— En effet, répondit Rabiot, ayant l'air 
trèe oaime, voua ne ponvei pu vous faire 
l'sgrèsble existence que voue rêves si vous 
n’svex pss cinq niillions. Eh btan, ober mon
aieur Cordier, nous reparlerons de oela après 
mon mariage, quand ma belle-mère aura été 
miu en poswMion de rbérltage de monsieur 
Joramiü.

— C'wt très btan. monsieur Rsbiot, Mule- 
menl...

— Pourquoi voos arrèUr f ConUooex, cher 
monsienr, eontiauee.

— Seulement» monstaur Rabiot, vous ne 
trouverex pas manvsis qoe Je prenne dés 
msintensnl certainw peülw précautions t

— Uais comment dono T Prenw, monstaur 
Cordier, preaex vos peUtae fréwations t

L’ex-seei^re Ura an papier d* u  poche.
— Eh btan, monsieur Rablol, dit-il, void 

na écrit au bu duquel je voua prta de mettre 
votre signature précédée de ew moU : ap
prouvé réoritore d-dwsus.

— Ab t ab i U faut que je signe ; maU pu 
avant de uvoir w  que vous avw écrit snr w

, monstaur Cordier.
— Votai, BOMtaar Raoiot :
• Je soowigai, Joseph Rabiot, propriéUire, 

a demeurant i  Kris, rue Ta Ibout, naméro 
» 4t, reoonnata devoir i  monstaur Hanri Gor-
> dtar, pear K' boas servlew qn'il m’a ren- 
a dus, aolav^ent i  1a feras de Orandval
■ (Loir-et-Cbêr), la somme de einq milUons 
t que je m'engage i  lul payer ea wpéow. ta 
» jour où, par suiU de mon mariage avec
■ aMidemoiMUe Eugénta Lureao. j’talrerai en
> poeseuion de i’hériUge de noastaur Jo- 
» rsmta.s

Sans broncher, Cordier tendit 1s papier. 
Alnd, reorit Rabiot 

d'unepièce. v 
gnerata eelaf

Hé, hé. maia il wt très bien eet éerit, 
.al, ma foi, trèa bien, rien n’y maaqne, flt 
Rabiot, d’nn ton goguenard ; donnes, je vous

centimètre de l'oreilta et alla s’aplatir oontre

Um  UnaUlw de son adveruire. Il perdit 
êtas imaginé queje al- enesiUlt la reapiration et ta revolver s’Mhsp- 

^  de M main.
Ceundant, pendant nn insUoi, U u  dé-

— Vous me prenex donc pour uo imbécitaf 
En vérité, monsienr Cordier, vous êtw un 
audacieux ooquln I

Se dresunt debout i  son tonr, Cordier ri-
9sU :
— Monsienr Rabiot, je croU btaa que le 

plus coquin de nons deex, c'wt vous t
Rabiot eul no regard terrible et 61 e^n-
re one sorU de rugissement.
Ii déchira le papier en qnatre, frolew lw 

morcuux avec ruge ot lw laLÇa i  la Ûgure 
de son complice.

Alors, tas deox mlsérablw m dreuéreat en 
faoe l’ua de l'autre, l’œil en feu, lw poings 
^ r i^ l^ re ils  i  deux bélw féroowprêtwi

LR VAUX MF.MDIANT.c'tST REVai OOBblEil
11 yeut moment de silence elfrayant pen

dant leqoel lw doux hommw crotaéreat lw 
feux de leurs regards.

^Monsieur Rabioi, prononça Cordtar 
_ one voix slfflanta. vous n’êtes pas encore 
marié; poor réduire i  néant toos vos soper- 
bw pro^ . il me suffira d écrire nae petite 
lettre i  monstaur ta oomta de Sotaurs.

La faw de Rabiot prit une exprewioi bor- 
ble et SM ysux s'injectèrent de ung.
-  Misérabta. hnrla-t-U, tn ae soÆras pu 

d id vivant t
Il w ramaau sur loi-même comoM on ti

gre qui va b<«dlr snr u  pr< ,̂ poar a’élaa- 
ceriU  gorge de Cordtar.

Celoi-cl nt un bond en arrière ets’aiBs 
d'un rèvolver qu’il avait Uan caché dans sa 
poche tout armé.

Mata wla ne fit point reculer RaUot, qui 
voyait rouge.

11 prit son éiaa. Ua eoaa partit. La balte 
pasM au dessus ds répaule de Rabioi, i  t

battit furieuMment, falunt de nins efforts 
pour échapper à l’élreinta mortalle. Mata lw 
d(^ta de Rabiot éUient oomme an anneau 
d’acier rivé i  son cou. Ge fut ua Inslsnt de 
lulta épouvanUble. désespérée.

Ala fln, Cordiers’aMttiteomainnemasse, 
entraînant daas u  chou son firoce adve^ 
Mire. 11 ne remuait plos. II avait la faee vio
lacée et la langue sortait de m bouche pleine 
d'écume.

N'importe, Rabiot s'acbamail eur u  vic
time ; ses doigta crispés autour du oou ser 
raient, serraient toojours avw une rage fè-

II grognait comme un loup qtl défend u  
prota.

Et, haleUnt, il disait sourdeinwl ;

me tuer... Ah t ah 1 ah I ta ae airata pas que 
es mains soat deferl 
Bt il riait, l’usawln, d'ua rin hideux, et, 

en rlaat, il urrait toujonra plus fort.
Mats déji la strangnlatioa était oomplète. 

Henri Cordtar n'était plus qa'aa eadavre. 
Justiw étail faile da meniMr de Clnifs 
Qaérin.

Rabiot ae lieha priw que quand iw  doigts 
faUgoés, sngourdis. sr *---- il d’eox- 

t-l-il ta se rele-

Pendanl qaelqow mlautoL boetiaat U têta, 
(.ébéU. ilrwU eoouniMiplatloo devant ta 
eorps immoUta de son ooapUot. Balln, U re
prit poaasialoo de lni>même.

— Cette late. m’en voilà débirraMé, 
mura-t-ll cynlqoemeet 

Bt aa Mttrir* ignoble eoarat lu ses lèvres.

Maiü qu'allait-il faire de ee cadavre?
Il pouvait le cacher dans la cave, on iiien 

creuser un trou dans le jardin et I'y en- 
Urrer.

Oui, msis Rabiot trouva qu'il avait mieux 
i  faire.

— C'Mt cela, grommela-t-il en w frappnnt 
le front.

Lwtement il changu de vêtement, mit aur 
M tèU un chapuu de feutre rond, aouffla la 
bougie et aortit du chalet. U en fit le tour, 
marchant uns bruit et tendant l'oreill**. 
Aprèe s’être bien auurè qu'il n'y avait per
sonne dans les environs de son enclos et qoe, 
par conséquent, nul n'arait po entandre le 
bruit de la lutte, il descendit rapidement le 
chemin creux.

Il pénétra dans ta Jardin de la Tourelle par 
la petite porto, dont il avait une def, comme 
nons le savons, traveru le jardin en se glis
sant dans l’ombre dw arbres et dw mauifs 
et alla frapper i  la porte de Foorel.

Celui-ci, qui ne dormait jamais qoe d’un 
œil, entendit, sauU i  bas de son Ul, et ssns 
ouvrir, demanda :

— Qoi wt là r
Tont bu, Rabiot répondit :
— Cwt moi, RaUof, ouvres vite.
La porte fut ouverte et l’étranglenr entra.
Fourel, en chemiu, se hàU d'èdairer u  

chambre.
— llabilles-vous, lui ordonna Rabiot.
'— Qne M passe-t-il doncf demanda le père 

d'.Vnasluie, laissant voir qn’ll étail iaqutat.
— J'al besoin de vons et Je vtaas vous 

chercher.
— Pour altar où?
— Anehatat.
— Gh«s vous?
— Oui.
— Aeettebearel Mata pourquoi?
— Je vous ta dirai.
Fourel avait mis soa (sntalon, soa gilet,

avareaw.
— Où wt la def de ia porta du terrain? de-

nanda Rabiot.
~  U  Toili, accrochée i  an cloo.
<- Preaw la et aoufflu voire bougie.
Fourel obéU.
Toas deux sori reat saas bruit do pavlUoa

*t furent bient<M deTaat la porta du terraia 
^1 n’avait pu été ouverte dépota la nnit oA 
Lucien avait éU prèdpiU dans ta puita.

-  Ouvres, dit Rabioi.
OMiisent piiilyement, Fourel, tene mot 

dire, ouvrit la porte.
-  Maintenant, reprit RaMot, U aoue tant
ae brouette.
~  Elle wt au fond du jardin, dans la ea- 

bane.
-  Eh btan, allons la prendre, et dépèchoas-

gnait point de rencontrer quelque promeneur
nocturne.

Fourel laisu sa brouette i  la porte du ebA-

voire fllle demeariu à la Tourelta a _____
lave et u  Olta, et moi dau w ekatat.
— Diabta. diabtal 11 Fourel.
— 11 a eu i'aodaw de venir ne «MWfn̂ tr 

chex moi.
— Ah I le brtgani f
— Aions oomme ll ponvait me perdre. Je 

ae snta Jeté sur lui, et Je l'ai étraag^
- H e in T ^ la v u ?  ..
-Elraaglé.
RabM afiuma sa boogta et reprit :
-- Vous altas voir aoa cadavre» veau.
Ita p^trèreat dans la salta i  maaffsr, el, 

moatraat ta eadavre :

Fourel éteit aeeoué par an •rimhiiiaïal 
eoavulsif.

— Maintenant, reprit Rabiot.

avee votre brouette ? 
(Atmwrtt,

étal


